AVIS n° 202CM du 2 février 2005 portant sur le projet de décret modifiant le code de procédure pénale (troisième partie : Décrets) applicable en Polynésie française et relatif au service pénitentiaire d’insertion et de probation.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 10 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n°1PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n°1414DRCL du 13 septembre 2004 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 janvier 2005,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet de décret modifiant le code de procédure pénale applicable en Polynésie française et relatif au service pénitentiaire d’insertion et de probation appelle un avis favorable sous réserve de modifications conformément aux observations suivantes :

a) Modifier l’article DP180 du code de procédure pénale ainsi qu’il suit :

-
remplacer, à l’alinéa 13, le terme “service d’action sociale de la Polynésie française” par “service des affaires sociales de la Polynésie française” ;

-
permettre la participation :

-
du chef du service de la jeunesse et des sports ;

-
du commandant du groupement de gendarmerie ;

-
du directeur de la sécurité publique ;

-
du directeur de l’enseignement primaire ;

-
à l’alinéa 3 du 14°, remplacer le terme “le chef d’établissement” par “des chefs d’établissements”.

b) Insérer, au 5e alinéa de l’article DP401 du code de procédure pénale, la mention “obligatoirement” après le membre de phrase “il appartient au service pénitentiaire d’insertion et de probation”.

c) Retirer, à l’article DP 544 du code de procédure pénale, la phrase “cette aide s’exerce (…) de tous organismes publics ou privés” et la remplacer par “l’attribution de secours ne peut être accordée que pendant les 6 mois suivant la date de libération du bénéficiaire.Cette aide est prélevée sur le budget du SPIP”.

Art.2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 février 2005.


Pour le président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.

